
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

À l’usage du secrétariat général Assemblée du : 

Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 

Voir suite de la rubrique Recommandation 
LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

D.E. responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

D.E. responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

CLIQUER POUR METTRE À JOUR 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.0

GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin 

Date de révision : 



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable - Précisez les liens avec les objectifs du Plan de développement durable 2020 et, lorsqu’applicable, avec les
principes d'approvisionnement responsable de la STM .

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

Préparé par : 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.0 Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de 3 imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en 
annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2016 2017 2018 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2017, indiquer le total des années 2017 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 
visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Date de révision : Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.0 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 
Objet : 

Recommandation Exposé du besoin 

Suite de la rubrique 
Démarche, solution proposée et conclusion Développement durable Subvention 

Suite de la rubrique 
Recommandation Exposé du besoin Démarche, solution proposée et conclusion Développement durable Subvention 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2016 -V3.0 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 10.1
	Assemblée du: 2 mars 2016
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'APPROUVER la modification du livre Programme triennal d'immobilisations 2016-2018, autorisant l'ajout du projet "Programme d'installation de dispositifs anti-refoulement et tuyauterie pour compteurs d'eau" sous la rubrique "Patrimoine immobilier et infrastructures" pour un montant de 7 140 545$, taxes nettes de ristournes et incluant les frais financiers. D'APPROUVER un règlement d'emprunt autorisant le financement de 7 140 545$, taxes nettes de ristournes et incluant les frais financiers pour un terme maximal de dix (10) ans pour le projet "Programme d'installation de dispositifs anti-refoulement et tuyauterie pour compteurs d'eau". D'AUTORISER la Société à renflouer dans son fonds général une somme maximale de 714 054$, soit dix pourcent (10%) provenant du ou des emprunts à être effectués en vertu du présent règlement, représentant les sommes engagées avant l'adoption du présent règlement relativement aux objets de ce dernier. 
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: Linda Lebrun
	- titre1: Trésorier et directeur exécutif

	Exposé du besoin: Modification du Programme triennal d'immobilisations 2016-2018Afin de pouvoir adopter un règlement d'emprunt pour financer le projet "Programme d'installation de dispositifs anti-refoulement et tuyauterie pour compteurs d'eau", il y a lieu de modifier le PTI 2016-2018.Autorisation d'emprunt pour le "Programme d'installation de dispositifs anti-refoulement et tuyauterie pour compteurs d'eau"La raison d'être de ce projet est de mettre à niveau les réseaux d'eau dans les bâtiments STM pour que ceux-ci demeurent  conformes à la règlementation de la Ville de Montréal et au Code de sécurité du Québec.  Le service de la dette annuel brut du projet pourrait être d'un maximum de 902 414$ à partir de 2016 basé sur un taux d'intérêt de 4,5% amorti sur une période de 10 ans. 
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Démarche et conclusion: Pour des besoins opérationnels et fonctionnels, les bâtiments de la STM possèdent des réseaux d'eau. Ces réseaux peuvent servir, entre autres, à alimenter en eau les salles de toilettes, les équipements de productions et d'entretien, les réseaux de protection incendie et toutes autres applications utilisant de l'eau. Ces réseaux d'eau sont alimentés par les  canalisations de la Ville de Montréal et leur conception et opération sont soumises à une règlementation. Des changements ont été apportés à la règlementation en vigueur s'appliquant aux réseaux d'eau. En effet, le règlement RCG 07-031 de la Ville de Montréal stipule désormais que « pour tout bâtiment existant, il est requis d'installer un ou des compteurs afin de mesurer la consommation de l'eau de l'ensemble des établissements ». Par ailleurs, le règlement RCG 13-011 de la Ville de Montréal exige également avant le 1er janvier 2018 le remplacement ou la modification des urinoirs avec réservoir de chasse automatique, la mise en place de système de récupération, de recyclage et de recirculation de l'eau pour les lave-auto automatiques et le remplacement des appareils de climatisation utilisant l'eau de l'aqueduc. 
	Voir suite de la rubrique Démarche: Yes
	Développement durable: Le projet répond à quatre (4) des dix (10) chantiers du Plan de développement durable 2020.
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Yes
	Préparé par 2: Finances et Contrôle
	Préparé par – nom: Martin Lafontaine
	Préparé par – titre: Conseiller - Gestion financière de projets
	Service 2: Finances et Contrôle
	Service - nom: Réal Boyer
	Service - titre: Chef de division - Soutien à l'exploitation et projets
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 0
	periode couverte premier jour: [ ]
	periode couverte premier mois: [ ]
	periode couverte premier année: [ ]
	Atotal: 0
	Btotal: 0
	Ctotal: 0
	Dtotal: 0
	Etotal: 0
	Ftotal: 0
	Subvention: Suite à une évaluation du dossier par la division soutien exploitation et projets de la direction Budget et investissements, ce projet a été ciblé pour une demande de subvention selon les modalités du programme en vigueur SOFIL. Cette qualification devra être confirmée par le MTQ. Une demande finale sera déposée au MTQ sous peu.
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: En fonction du Code de sécurité du Québec, des dispositifs anti-refoulement (DAR) doivent maintenant être installés sur les réseaux d'eau potables pour empêcher l'entrée, dans ces réseaux, d'eau non potable ou d'autres substances susceptibles de contaminer l'eau. Également, tout branchement d'eau utilisé à des fins non-résidentielles doit maintenant être muni d'un ou plusieurs compteurs d'eau et l'utilisation de l'eau potable est régi à des fins d'en réduire la consommation et la production. Ces changements dans la règlementation s'appliquent autant aux nouvelles constructions qu'aux installations existantes qui doivent ainsi être modifiées.  Le projet répond au besoin de mettre à niveau les réseaux d'eau dans les bâtiments STM pour que ceux-ci soient conformes à la  règlementation. Des modifications sont ainsi nécessaires aux installations de la STM qui ont été construites avant l'entrée en vigueur de la règlementation. La solution retenue permettra, dans les bâtiments STM, de :- assurer la conformité des réseaux d'eaux pour prévenir la contamination de l'eau potable;- modifier les entrées d'eau pour permettre l'installation de compteurs d'eau par la Ville de Montréal;- remplacer les urinoirs à débit constant par des urinoirs à chasse manuelle ou à détecteur de présence pour réduire la consommation d'eau potable. 
	Suite recommandation 2: Off
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	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: Chantier 4 Optimiser la contribution économique et la performance de la STM Chantier 5 Réduire notre empreinte écologique Chantier 7 S'approvisionner de façon responsable Chantier 8 Agir en employeur responsable
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	A2015: 
	A2016: 
	A2017: 
	B2015: 0
	C2015: 0
	D2015: 0
	E2015: 0
	F2015: 0
	B2016: 0
	C2016: 0
	D2016: 0
	E2016: 0
	F2016: 0
	B2017: 0
	C2017: 0
	D2017: 0
	E2017: 0
	F2017: 0
	Objet 2: Adoption d'un règlement d'emprunt pour le programme d'installation de dispositifs anti-refoulement (DAR)et tuyauterie pour compteurs d'eau
	Recommandation numéro: 
	Direction exécutive responsable principale: Ingénierie, infrast. et projets majeurs
	Direction exécutive responsable principale - nom: François Chamberland
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur Exécutif
	Direction exécutive responsable: Planification, finances et contrôle
	periode couverte dernier jour: [ ]
	periode couverte dernier mois: [ ]
	periode couverte dernier année: [ ]
	GED: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
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	Ventilation des coûts sans objet: Yes
	Rubrique informations financières sans objet: Yes
	Date automatique page 1: 
	Date automatique page 2: 
	Date automatique page 3: 
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